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ATTESTATION DE GARANTIE

GAMME CORIL TRAITEMENT DE L'HUMIDITE

La Société CORODIS représentée par son gérant, Monsieur Jean-Claude JOUAUX
s’engage sur les garanties de bonne tenue des produits de la gamme CORIL :

Pour une durée

CORIMINE NF de 5 ans

Pour une durée

CORIMUR STOP H de 10 ans

Pour une durée

CORIMUR STOP H «2S2» de 30 ans

Ces produits doivent étre mis en ceuvre par un APPLICATEUR PROFESSIONNEL CORIL et
selon les prescriptions définies sur les documents techniques édités par corobis.
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Validité Jusqu’a fin 2010
Jean-Claude JOUAUX

. Le Gérant
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